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I. INTRODUCTION

1. La; deuxiSme reunion du Comite regional intergouvernemental mixte. des etablissements

humains et de l'environnement s'est tenue au siege de la CEA du 16 au. 19 Janvier 1984.

Au cours de cette reunion, le Comite a passe en revue les activites entreprises par son

secretariat aucours de la periode 1982-19&3, identifie les domaines d'action prioritaires
appeles a regir ses futurs programn>es et activites, et adopte l'importante resolution

^(il) : "perspective concernant les activites en matiere d'etablissements humains au

cours de la periode biennale 1984-1985".

2. Conformement aux dispositions institutionnelles qui regissent les activites de

la Cotnmission econornique pour l'Afrique, resolution 1(1) du Comite regional inter-

gouvernemental des Etablissements huinains et resolution 358 (XIV) de la Conference des
ministres de la CEA, le rapport et les resolutions adopted .1 la deuxieme reunion du

Comite regional intergouvernemsntal mixte ont e.te presentes a la cinquiene reunion du

Comite" technique preparatoire plenier qui s'est tenue a Addis-Abeba du 16 au 23

avril 1984. . ;

3. Le Comite technique preparatoire plenier a etudiS le rapport et les resolutions

du comite mixte et il a presente ses observations et repommandations a la dixi§me reunion

de la Conference des ministres de la Commission qui s'est egalement tenue a Addis-Abeba

du 26 au 30 avril 1984. , ,: .

4. r Apres avoir examine les conclusions du Comite technique preparatoire plenier, la

Conference des rainistres a adopte la resolution 518 (XIX) intitulee "etablissements

humairis" Xj.

5. Dans cette resolution, la Conference des ministres a enterine le rapport et les

resolutions adoptes a la deuxieme reunion du Comite regional intergouverneinental mixte

des etablissements humains et de l'environnement et elle a, entre autres, recomaande

que soit renforcee la cooperation entre le secretariat de la CEA, le CNUEH, la FAO,

I'OIT, l'ONUDI et toutes les organisations non gouvernementales et intergouvernementales

en vue de promouvoir les activites en matiere d'etablissements humains dans la region

africaine.

6. L'objet du present rapport est de donner un apercu general des principales activites
entreprises par la Commission economique pour l'Afrique dans le domaine des etablissements

humains depuis la deuxidme reunion du Comite regional intergouverneraental mixte des

etablissements humains et de l'enyironneraent en Janvier 1984. Les probleraes rencontres

dans la miss en oeuvre de son programme d'activites ainsi que; ies,.efforts deployes pour

leur trouver une solution sont egalement examines dans le rapport*

II. ETAT D'AVANCEMENT DES ACTIVITES \'.. ..■ .. b" ,,.,-,,.

7. Les activites entreprises par le secretariat de la Commission iconomique pour

l'Afrique dans le domaine des etablissements humains pendant la periode allant de

fevrier 1984 a juin'1985 pour mettre en oeuvre son programme pnt porte sur les points

suivant s :

7/Voir annexe I.
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- la planification physique:

- le developpement des industries des materiaux de construction et du batiment;
- les roecanismes de financement des etablissements humains* . . /.

- la participation populaire dans la construction de logements sociaux;
- la cooperation entre la CEA et d'autres organisations internationales appartenant

ou non au systeme des Nations Unies. '"'..'

A. Planification physique

i) Formation dans le domaine des etablissements humains

8. Une serie d'activites ont ete entreprises dans le domaine de la formation, ceci
pour compl€ter celles deja mises en oeuvre depuis la premiere reunion du Comite mixte
qui avait souligne le caractere prioritaire de la formation des cadres necessaires 3
la formulation et a la mise en oeuvre dans la region des politiques et programmes
d'gtablissements humains. A cet e*gard, une mission a ete envoyee au Maroc, en Algerie,
en Tunisie et au Senegal pour etudier les experiences de ces pays dans le domaine de
la formation des cadres en matiere de planification physique; et, une etude pour
Vamelioration et le dgveloppement des programmes de formation dans le domaine des
etablissements humains en Afrique a ete realisee.

9. La mission ci-dessus indiquee complete celle deja entreprise dans six pays de
l'Afrique de lTEst et australe. Les informations collectees au cours de ces missions
e5 les conclusions de la reunion de groupe d'expeirts sur les institutions et mecanismes
regiohaux de formation dans le domaine des etablissements humains convoquee par la
CEA, ont permis de realiser une publication technique.

10. Cette publication technique est divisee en quatre parties distinctes : a) les
b^soins en matiere de formation dans le domaine de la planification physique;
b) programmes de formation specifiques en vue de la fourniture des competences en
mati&re de construction en Afrique- c)' logements populaires, pratiques en matiire
d'urbanisme et adaptation des etabiissements et programmes de formation dans le contexte
africain; d) mesures et propositions propres a assurer le developpement des services
et programmes de formation dans le domaine des etablisseraents humains.

U. Dans la premiere partie, il est souligng que la formation des cadres africains dans

le domaine de la planification physique ne devait pas se faire par un simple transfert
sur le sol afridain des methodes pedagogiques utilisees en Europe, en AmSrique ou en

Asie. Ceci est d|autant plus important que les enseignements devaient rgpondre aux
besoins particuliers des pays africains et le mode de formation a la volonte de

developpement rapide des societes africaines. L'enseignement doit done etre adapte

a Involution des techniques et procedes en usage dans la region africaine. Les

programmes doivent etre orientes de maniere a assurer la formation de cadres capables
de mettre en place les structures necessaires au developpement. La formation profession-
nelle drune maniere generale exige des moyens importants, il serait souhaitable que les

pays fassent preuve d1initiative dans le domaine de la planification physique. La

necessity d'etablir un li«n etroit entre la formation et la recherche permettrait
egalement d*adapter les methodes et les programmes de formation aux Conditions
locales.
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12 La deuxieme partie fait etat de la penurie aigue de personnel technique

tous les(cadres, techniciens et ouvriers); le fait que les connaissances techniques a tous le
niveaux n'etaient pas suffisamment diversifies pour repondre aux besoms qualitatifs
de l'industrie; le manque de coordination entre les divers etablissements assurant la
formation des diverses categories de cadres dans 1'Industrie de la construction. II
est mentionne egalement dans cette partie la necessite de mettre en place un Programme
de formation pour les corps de metier : charpentiers, macons, plotnbiers, peintres,

platriers et dessinateurs. Ce programme vise a leur permettre d ameliorer leurs
aptitudes propres et la qualite de leurs travaux et de leur fournir la technology se

rapportant a leur metier.

13 La troisieme partie fait remarquer l'importance du recensement des besoins de
formation des specialistes et des cadres moyens des etablissements humains: II y est
susse-re que soit apporte un appui a la formation des cadres moyens et des equipes

'i i frmation en
sussere que soit apporte un appui a la formation des cadres moye qp
d'exScution et de gestion des projets pour qu'ils puissent assurer une formation en cours
d'emploi et organiser des ateliers sur le probleme des logements populates pour les
families a faible revenu vivant dans les zSnes urbaines. Les programmes de recherche -
developpement ne sont pas convenablement lies aux programmes de formation et d information
et I'elaboration des programmes et la formation des formateurs accusent du retard par
rapport aux changements structured qui se produisent dans les domaines de la tech.ologie
et de la gestion appropriees aux etablissements humains.

14 La quatrieme partie est consacree aux mesures et propositions propres a assurer

le developpement des services et programmes de formation dansle domaine des etablissements
humains. Ces recommandations s'articulent autour de quatre points : politique,
planification et promotion; formation des specialistes et du personnel d appui;
logement populaire et planification urbaine; cooperation regionale et Internationale.
Ces recommandations, si elles arrivent a etre appliquees, apporteront sans nul doute
une amelioration des services et programmes de formation dans le domaine des

etablissements humains.

ii) Etude des mesures appropriees pour le developpement des politiques fonciereg

15 Cette etude est l'une des activites prioritaires contenues dans la resolution
4(11) de la deuxiSme reunion du Comite regional intergouvernemental mixte des etabiis-
sements humains et de 1'environnement. Elle a ete realisee & partir des donnees
recueillies au cours d'une mission effectuee en H£?ublique-Ume de Tanzanie, en Zambie,
au Malawi, en Tunisie, en Algerie, au Maroc, au Senegalet au Niger ainsi que les
S regues de onze pays de la region au questionnaire sur devaluation de la ^

blit hi Afrique qui a ete envoye a
Sponses regues de onze pays d g q
situation dans le secteur des etablissements humains en Afrique, qui a ete envoye

tous les pays par le secretariat de la CEA.

16 La planification des etablissements humains n'est pas concevable sans une mattrise
des sols. Les politiques foncieres doivent assurer ^assignation rationnelle des
usages du sol. Lorsque les mesures necessaires a une maitrise des sols «-t inexistantes
ou Lsuffisantes, la speculation sur les sols a urbaniser peut fremer ou empecher tout
developpement des etablissements humains.
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17. Les informations collectees pour realiser cette etude ont confirme que le prix du
sol est 1 obstacle majeur au fonctionnement et au developpement des etablissements
humainsdans la plupart des pays en Afrique. Malgre les efforts reels consentis dans
ce domaine, peu de pays ont pu Slaborer des politiques efficaces permettant d'affecter
suffisamment de terrains pour la construction de logements destines aux groupes
sociaux a faible revenu.

iii) Reunion de groupe d'experts

18. Une reunion de groupe d'experts sur les directives et indicators pour l'elaboration
de modeles nationaux de planification des etablissements humains imtegree a la
planification nationale de developpement economique et social a ete convoquee au
siege de la CEA du 10 au 14 juin 1985. Cette reunion de groupe d'experts s'inscrit
dans le cadre des efforts que la CEA a entrepris en vue d'aider les pays africains
a aborder de facon de plus en plus efficace leurs problemes de developpement notamment
les aspects lies aux politiques d'etablissement des populations et leur repartition
dans les espaces economiques et geographicues nationaux.

19. Six sujets ont ete retenus pour servir de base aux travaux de la reunion. Ces
sujets ont ete regroupes en trois themes principaux, a savoir ;

a) la planification des etablissements huinains urbains;
b) la planification des etablissements humains ruraux;
c) la planification des infrastructures.

20. Douze experts venant de onze pays et dix observateurs etaient invites a participer
a la reunion et a presenter des documents sur les themes precites, et ce, en fonction
de leurs experiences techniques dans le domaine de la planification des etablissements
humains.

21. II est prevu que les resultats de la reunion constitueront le point de depart
d etudes approfondies sur 1'integration de la planification des etablissements humains
a la planification socio-economique nationale.

B* Peveloppement des industries des materiaux de construction et du batiment

i) Etude pour le developpement de systernes decentralises de production des materiaux
de construction en Afrique " " " ' * ~" ™ ~~~

22. L'objectif de cette etude est de developper les aspects de la recherche dans le
secteur de 1'industrie des materiaux de construction; d'encourager et d'aider les pays
africains a accroitre leurs capacites en vue de promouvoir une croissance autonome dans
le domaine de 1'industrie des materiaux de construction et du batiment. Les produits de
lfIndustrie des materiaux de construction couvrent de larges secteurs et trouvent une
utilisation variee dans l'ingenierie de la construction, aussi bien dans la maintenance
et le renouvellement des constructions existantes que dans la creation d'une Industrie
des icateriaux locaux de construction.

23. Le developpement de systemes decentralises de production des materiaux de construction
pourrait contribuer a ameliorer 1'approvisionnement et la distribution des materiaux de
construction indispensables pour la construction a bon marche. Ceci permettrait egalement
de porter une attention particuliere au circuit informel des materiaux de construction.
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ii) Reformulation des regies et reglements de construction

24. La reformulation des regies et reglements de construction est 1'un des principaux
. elements du. programme de la CEA pour le developpement des industries du bailment et

des materiaux de construction. L'objectif est d'arriver a la formulation et a l'adoption
de regies et reglements appropries qui puiesent repondre aux besoins locaux en inatiere
de construction et eucourager la production locale et 1'utilisation efficace de
matp-riaux de construction (garantie au financement et assurance).

25. Des propositions cotnme base pratique d'elaboration de nouvelles regies et reglements
nationales pour les pays de l'Afrique de 1'Est et de l'Afrique australe"avaient ete
presentees a la derniere reunion du Conseil des ministres du MULPOC de Lusaka en

mars 1984 a Lusaka (Zambie). Ces propositions ont ete accepters et le secretariat de
la CEA poursuit l't'tutle en vue d'arriver a un modele detaille de regies et reglements
de construction et les modalites de leur application efficace.

iii) Promotion de la recherche sur le batiment et les materiaux de construction

26. Le projet de transformation du Centre de la construction et du logement de Cacavelli
a Lome pogo) en un Centre sous-regional de recherche sur les materiaux de construction
etle batiment, qui desservirait dans un premier temps le Benin, le Burkina Faso, la
Gumee, le Senegal et le Togo, a continue 1 retenir lf attention du secretariat de la
CEA.

27._ Les cinq pays ci-dessus cites ont signe les documents relatifs a 1'accord de
projet et le statut du nouveau Centre. La CEA deploie des efforts pour encourager les
autres pays de la sous-region de l'Afrique de 1'Ouest a participer aux activites du
nouveau Centre sous-regional.

28. Le Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD) a finance pour
75 000 dollars des E.U. le programme 1985-1986 du nouveau Centre sous-regional. Ceci
a permis d'entreprendre la mission de consultation autres des pays participants pour
la preparation des documents de base portant sur les dispositions administratives
mterimaires pour la phase 1985-1986 et les besoins prioritaires des pays membres. La

premiere reunion du Conseil d'administration a ete convoquee a Tissue de cette mission.

iv) Services consultatifs

29. A la demande du Gouvernement tanzanien, une etude a ete entreprise sur la planification
des systemes decentralises de production des raateriaux de construction en Republique-Unie
de Tanzame. L objet de-cette etude est d'attirer 1'attention des decideurs tanzaniens
sur les elements majeurs a prendre en compte pour sfassurer que les plans et programmes
de developpement de 1'industrie des materiaux locaux de construction atteindront les
resultats escomptes.

30. L'etude a passe en revue l'approche adoptee par le Gouvernercent tanzanien en ce
qui concerne le developpement de 1'industrie des materiaux de construction, examine les
sous-secteurs qui meritaient une attention particuliere de la part du Gouvernement
tanzanien et des propositions ont ete faites pour des solutions a adopter.
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v) Developpement de la production du ciment en Afrique

31 L1importance du ciment pour le secteur de la construction a amene les chefs d^Etat
et de Gouvernement africains a souligner la necessite de parvenir d ici 1 an 2000 a
l'autosuffisance dans le domaine de la production de ce materiau de construction en
Afrique. L'etude avait essentielleinent pour but de determiner la situation actuelle de
la production et de la consommation de ciment, les caracteristiques de Sexploitation
et les problemes des cimenteries. Des propositions ont et& formulees sur la production
additionnelle de ciment necessaire, les perspectives d1optimisation de la production

dans les usines existantes et les mesures a prendre pour y parvenir.

C, Mecanismes de financement des etablissements humains

32 Au cours de la periode considered, une assistance technique a ete fournie au^ ,
Gouvernement botswanais dans le domaine du financement du logement par le biais d une
action commune de la CEA et du Centre des Nations Unies pour les etablissements huraains
(CNUEH - Habitat). Le CNUEH a finance et a demande a 1'un de ses fonctionnairesdetacne
au siege de la CEA d'entreprendre une mission au Botswana en aout 1984. Cette mission ;

faisait suite a celle deja effectuee dans ce pays en decembre1982. II s'agissait
d'animer un seminaire sur les mecanismes appropries de financement du logement au _

Botswana. Le document de base de ce seminaire etait constitue par le rapport d assistance
technique a ce raeme pays qui a ete produit a l'issu de la mission de decembre 1982.

33 L'objectif de ce seminaire etait de reunir toutes les institutions financiers
prgsentes au Botswana pour discuter du rapport de l'expert et preparer un programme

dfaction pour l'execution des recommandations contenues dans le rapport. Les representants
de douze institutions financiers avaient assiste a ce seminaire. Parmi les sujets qui

ont ete discutes nous avons :

- les sources et le volume des fonds pour V institution proppsee;

- quelle institution finahciSre en mature de logement pourrait assumer les

fonctions proposees; . .

- la capacite du Gouvernement botswanais a executer les propositions;

- l'assistance technique des agences du systeme des Nations Unies pendant, la

periode initiale de developpement.

34. Le seminaire s'est termine par l'elaboration d'un programme d1action qui a ete

soumis au Gouvernement botswanais.

D Directives et indicateurs en vue de la production des logements cooperatifs,
logements auto-assistes et autres formes de participation publique

35 Les pays africains prennent de plus en plus conscience de l'ampleur de la crise des
logements, en particulier dans les regions urbainea et peri-urbaines ^" PP^^f8 le
plus touchees par ce probleme de logements sont evidemment les populations a faible

revenu qui constituent la grande majorite des villes afncaines.

leS



E/ECA/HUS/11

Page 7

36. L'urgence.et la gravite de cette crise du logement dans les pays du tiers raonde
en general, en Afrique.en particulier justifient la resolution 36/71 adoptee par :
l^Assemblee generale des Nations Unies en 1981 et selon laquelle 1'annee 1987 serai*-...
1 Arihee internationale du logement des sans abri.

37. Les experiences des divers pays africains ont permis de controler que la production
de logements de types classiques par le secteur traditionnel ne perraettait pas de
resorber cette crise, en raison du cout Sieve des constructions; par contre les
politiques de logenents cooperatifs, logements auto-assistes et autres forces de
participation publique semblent etre des solutions approptiees a cette situation de
logement en Afrique.

38. L'etude propose une approche dynatnique du probleroe en insistant sur la necessite
de promouvoir de telles politiques de logeraents, afin que les pays africains depassent
le cadre forme 1 et usuel des recommandat ions pour se donner les voies et moyens pour
une promotion effective des logements cooperatifs, lo^einents auto-assistes et autres
formes 'de participation publique.

39. Cette promotion se fera a travers des mesures administratives pour creer un
contexte general favorable, 1''melioration des systemes de financement existants (ainsi
que la recherche d'autres sources de financement), la production et l'utilisation des
materiaux de construction locaux, l'etablissement des codes et regleraents techniques de
construction, 1 allocation preferentielle des services aujc cooperatives de logements, l'en
cadremerit et la formation, et 1* participation populaire.

E* Cooperation entre la CEA et d'autres organisations international appartenant ou
non au systeroe des Nations Unies ~ ' ~~ : ~ ~ ~—

■, ■■■ ■. —~— ■ . —— : i

40- En application de la resolution 4(11) de la deuxieme reunion du Comi.te regional
mtergouvernemental inixte des etablissements humains et de l'environnement, pour une^

mise en oeuvre efficace des progranmes regionaux d'etablissements humains, le secretariat
de la CEA a maintenu des contacts avec le Centre des Nations Unies pour les etablissements
humains (CNUEK - Habitat)..Le programme d'activites de chaque organisation a ete porte
a la connaissance de 1'autre pour mieux harmoniser les activites respectives des deux
organisations.

41. Comme il a ete souligne dans le chapitre precedent, la CEA et le CIIUER ont, en
commun, mis au point et execute un programme d'assistance technique au Gouvernement
botswanais pour 1'amelioration des mecanisnies de financement du loj-ement daiis ce pays.

42. Conformement a une des dispositidns relatives aux sessions de la Commission des
etablissements humains, la CEA a participe sur le financement du CNUEH aux septieme et
huitieme sessions de la Commission des etablissements humains tenues respectivement a
Libreville (Gabon) en mai 1984 et a Kingston (Jamaique) en mai 1985. Le OIUEH a ete
invite par la CEA a participer a la reunion de groupe d'.experts qurelle a-organisee a
Addis-Abeba (Ethiopie) et qui portait sur les directives et indicateurs pour 1'integration
de la planification des etablissements humains a la planification nationale de develop-
pement economique.et social.
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A3. Sur la demande du Centre experimental de recherches et d'etudes du bStiraent et des

travaux publics (CEBTP), la CEA participe activeraent a la preparation du seminaire

regional africain isur l?habitat spontane et l'habitat economique qui sera organise

par l'UNESCO, le CEBTP et le Ministere ethiopien du developpement urbain et de Vhabitat,"

a Addis-Abeba du 18 au 21 novembre 1985 dans les locaux de la CEA. Ce seminaire entre

dans le cadre des reunions sur 1'habitat economique organisees tous les deux ans dans

un pays africain. Le theme de base du seminaire est : "evolution de l'habitat peri-urbain

et son integration dans le milieu urbain11. L'objectif poursuivi est de donner 1'occasion

a tous ceux qui s'interessent a l'habitat spontane et economique de se rencontrer, de

confronter leurs points de vue et d'echanger leurs experiences, au profit des pays

africains. :

44. La cooperation avec 1'Organisation Internationale du travail (OIT) a porte essentiel-

lement sur ^identification des projets susceptibles d'etre executes conjointement par

la CEA et l'OIT.

45. La cooperation entre la CEA et l'Aide allemande de developpement pour l'habitat

social (DESHOS) a ete relancee apres la participation de cet organisme au seminaire

organise par la CEA. sur l'incidence de 1'initiative personnelle, des cooperatives de

logements et d'autres projets de participation populaire sur les programmes d'etablis-

sements hunlains. Une reunion a ete tenue a la CEA, en presence d'un representant du

DESWOS, sur les modalites pratiques de mise en oeuvre de cette cooperation. L'idee

d'un prograinme d'assistance technique en rapport avec le Gouvernement de la Republique

fed&rale d'Allemagne a ete emise. La DESWOS est charge du suivi de ce projet aupres des

autorites d'Alleraagne federale.

46. La CEA a eu a relancer la Fondation allemande pour le developpement international (DSE)

pour 1'organisation conjointe de seminaires £ 1'intention des pays africains francophones

et anglophones, sur les mecanistres novateurs de financement du logement pour les groupes

a faible revenu en Afrique. Un projet de document avait ete prepare par la CEA et soumis

a 1'appreciation de la DSE. Les deux organisations continuent d'echanger des informations

sur les politiques et progratmnes en matiere d'etablissements humains.

47. La CEA a egalement maintenu le contact avec la Reunion internationale des laboratoires

d'essais et de recherche sur les materiaux de construction (RILEM) de Paris, pour la.

mise en oeuvre du projet de creation d'un groupe regional africain de la RILEM. Cette

decision a ete prise lors du Colloque de Nairobi sur les materiaux de construction et

le batiment qui avait ete organise conjointement par la RILEM et le CIE avec la

participation active de la CEA,

F. Problemes relatifs a la mise en oeuvre des activites

48. L'insuffisance des ressources financieres reste la principale entrave a 1*execution
correcte du programme d1activites du secretariat du Comite intergouvernerEental mixte.
Le budget regulier de la Section des etablissements humains connatt une baisse sensible,
ce qui se repercute evidemment sur les possibilites de deplacement des fonctionnaires de
la Section pour collecter les donnees indispensables pour l'execution du programme

d1activites et assurer une assistance technique adequate aux gouvernements^lorsque celle-
ci est demandee. Les missions sur le terrain sont necessaires devant les difficultes a
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collecter des donnees par 1'envoi de questionnaires. Les reponses revues (onze) a I1issue

du questionnaire sur devaluation de la situation dans le secteur des etablissements

humains constituent une preuve . L'espoir porte sur les ressources extrabud^-etaires reste

une illusion, du moins en ce qui concerne,le secteur des etablissements humains, pour

lequel on constate que parmi les programmes cites par allocation des contributions

aucun pays n'a retenu les etablissements humains.

49. Le programme de developpement des industries des materiaux de construction et du

batiment execute par la Section depuis 1978 a ete cloture en avril 1984. Le Programme

des Nations Unies pour le developpement ayant mis fin a son financement, des difficulr.es

sont apparues pour trouver d'autres sources de financement, malgre les efforts

dSployes par le secretariat de la CEA.

50. L'insuffisance des ressources humaines occasionnee par le depart de deux fonction-

naires du programme de developpement de l'industrie des materiaux de construction et

du batiment a ete compensee par l'arrivee de deux fonctionnaires recrutes sur le

budget ordinaire. Ces deux fonctionnaires sont arrives il y a seulement six mois, ce
qui signifie que la Section a fonctionne pendant la najeure partie de la periode couverte

par ce rapport avec des ressources humaines tres limitees.

51. Le manque de ressources extrabudgetaires a constitue un obstacle serieux a la mise

en oeuvre des resolutions sur le programme des etablissements huraains adoptees par le

Comite mixte, a sa deuxietne reunion. Le Comite mixte est par consequent invite a

examiner tres serieusement la question de la mobilisation de ressources financieres

additionnelles pour permettre au Secretariat de fonctionner plus efficacement.
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RESOLUTION 518(XIX) DE LA DIXIEI^E REUNION DE LA CONFERENCE
DES MINISTRES DE LA, CEA

Etablissements humains

JLa Conference des ministres,

^ ^ Rappelant ces resolutions 316(XIII) du ler mars 1977 portant creation du Comite
regional intergouvernemental sur les etablissements humains et I'environnement, 358(XIV)t Ienvironnement, 358(XIV)
? ,L^■ J gt institutionnels en matiere d'etablissements humains

et 408(XVI)^u 10 avrxl 1981 dans laquelle elle a approuve l'inclusion dans le mandat
du Comite regional intergovernmental de 1'etude des questions sur l'environnement,

Rappelant en outre la resolution 8(IV) de la nuatrieme Conference des ministres
de 1 Industrie en date du 26 novembre 1977,

Prenant note de la resolution 37/221 de 1'AssembJee generale du 20 decembre 1982
sur i Annee Internationale du logement des sans-abri",

Ayant^examine le rapport 1/ de la deuxieme reunion du Comite regional intergouver-
nementai mixte des etablissements humains et de l'environnement tenue a Addis-Abeba du
16 au .9 janvier 1984 et les resolutions adoptees a cette reunion,

Appreciant les cctivites entreprises par la CEA pour le developpement des industries
des matenaux de construction et du batiment,

&& r US h*Soins/n ?atigre d'habitat et de construction demeurent le
.p.i obstacle^aux efforts de developpement de l'ensemble des Etats raembres et que

T" oblta""' COnSt^ent «"««*« -ua. assistance devant leur permettre'

reuni on ,•

Fait sle"s }e rapport et les resolutions adoptes par le Comite regional inter-
rnemenual mxte des etahlissements humains et de l'environnenent a sa deuxieme

Zi"Li»«2H!2i lea Etats membres, en collaboration avec le secretariat de la CEA,
de Prendre les mesures propres a assurer l'execution des activites specifiques definies

gtabUsHZtIT"' adT7S,rr ^ Comit6 re«ional inter?ouvememental Jxte des
etaoiisseraents humains et de l'environnement;

P°Ur 3U'Us P™°"«. en collaboration avec le
'!!!! ki ! CEA les inesures propres a assurer la participation de la region africaine
ensemble des activites de "1'Annee international* du logement des sans-abrf";

_!_/ E/ECA/HUS/ENV/2 ou E/ECA/Cti. 10/13.
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Recommande que soit renforcee la cooperation entre le secretariat de la CEA, le

CNUEH, la FAO, l'OIT, 1'ONUDI et toutes les organisations non-gouvernementales et -f
lntergouvernementales en vue de promouvoir les activites en matiere dfetablissements t;*
humams dans la region africaine; . •

Frie le Secretaire executif de la CEA de prendre les mesures necessaires pour
assurer 1'application de la presente resolution.

233eme seance

26 mai 1984




